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PEUPLE DU QUART MONDE, UN APPEL URGENT A REPENSER  

LES DROITS DE L'HOMME

Introduction faite au premier Cercle de pensée "Quart Monde et société" tenu à Pierrelaye, le 

18 Octobre 1980, rassemblant une quarantaine de juristes, philosophes, alliés et volontaires.

Introduction : pourquoi ces Cercles de pensée ? 

 En vous accueillant ici ce matin, en vous remerciant d'avoir répondu à notre appel, une 

première tâche m'incombe : celle de résumer rapidement devant vous, les circonstances qui 

nous ont conduits à vouloir créer, définitivement et pour une durée indéterminée, ces Cercles 

de pensée "Quart Monde et société", auxquels nous songions depuis bien des années déjà. 

 Pourquoi pensons-nous qu'il est essentiel d'introduire, sans plus tarder, les plus 

pauvres, leur condition, leur parole, dans la pensée contemporaine sur la société, sur la 

démocratie, sur les Droits de l'Homme ? 

 Si nous regroupons ces trois notions : société, démocratie et Droits de l'Homme, c'est 

parce qu'il semblerait bien, qu'en ce moment de l'histoire du monde, elles soient devenues 

nécessairement interdépendantes et indissolublement liées. Pourquoi donc ressentons-nous 

comme une véritable urgence d'introduire la réalité des plus pauvres, des exclus, au sein de ce 

triptyque ? 

 Nos raisons sont de deux ordres. Les unes sont dictées par la condition des exclus, 

celle du Quart Monde dans tous les continents. Les autres, nous les puisons dans le souci 

souvent profond des non-pauvres, de nous tous, d'avancer vers une société, vers une 

démocratie nationale et internationale réalisant mieux les droits de l'homme - souci d'autant 

plus inquiet et même douloureux, que nous avons le sentiment d'être impuissants, de ne pas y 

arriver. Mais commençons par les raisons que nous dicte le Quart Monde. 

I - PEUPLE DE TOUS LES TEMPS 

 Je vous disais à l'instant que nos raisons résidaient dans la condition du Quart Monde 

dans tous les continents. Car il s'agit, en effet, d'une réalité universelle. Les plus pauvres sont 

exclus dans tous les pays, dans toutes les civilisations du monde. Ils l'ont été à travers tous les 

âges. C'est sans doute la découverte qui a le plus marqué notre Mouvement : intuition d'abord, 

puis constat vérifié sans arrêt par l'expérience, par l'étude et la recherche. Constat que le Quart 

Monde est une réalité universelle dans l'espace et dans le temps. 

 Réalité universelle dans le temps : nous l'avons dit et écrit, bien souvent déjà, prenant 

pour exemple, en particulier, l'histoire de l'Europe Occidentale. Réalité difficilement 

déchiffrable, en raison du fait que l'histoire des plus pauvres à travers les âges n'a pas été 

contée. De cela, aussi, nous avons souvent parlé. L'histoire de l'Europe Occidentale, comme 

celle de toutes les autres parties du monde d'ailleurs, comporte cette immense lacune, un 
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véritable malentendu historique. Les pauvres, mais surtout les plus pauvres, n'y apparaissent 

qu'épisodiquement, dans la mesure où, épisodiquement, ils ont joué un rôle remarqué dans 

l'histoire des non-pauvres. Cependant, ceux qui se sont familiarisés avec les traits 

caractéristiques de l'exclusion, reconnaissent les totalement paupérisés dans ces "flashes" 

historiques. 

 Ils les reconnaissent dans ces pauvres qui encombrent les routes des pèlerins, 

lorsqu'une justice séculaire prend à son compte les peines imposées par l'inquisition et qu'elle 

se met à débarrasser les villes du Brabant et d'ailleurs d'une population en haillons, en les 

expédiant vers de lointains pèlerinages, pour des vols de nourriture ou autres menus larcins de 

pauvres. Tout comme on reconnaît les exclus dans ces pauvres sans droit d'asile, moins encore 

d'immatriculation, enjoints de quitter les remparts de la ville avant le coucher du soleil, au 

Moyen Age, en France. Les exclus, ils resurgissent encore dans nos manuels, sous l'image 

d'une horde de paysans paupérisés, défendus par Luther contre les princes et la bourgeoisie 

naissante, puis rejetés par lui, lorsqu'il s'aperçoit de leurs comportements brutaux d'hommes 

trop malmenés pour se conduire avec civilité ou louer Dieu. Violents, effrayant le bon peuple, 

nous les retrouvons dans cette masse paysanne affamée dans les provinces néerlandaises, 

lorsque le Comte Floris V les recrute pour mener son combat pour le pouvoir. Et nous les 

retrouvons, renvoyés dans leurs masures, leurs cahutes et leurs grottes, dans la périphérie de la 

ville de Paris, après avoir servi et, en partie, donné leur vie, sur les barricades de la Commune. 

 Au siècle dernier, les meilleurs flashes nous viennent peut être de Marx et d'Engels, 

encore que bien d'autres auteurs fassent allusion aux exclus, comme en passant et sans trop les 

reconnaître comme tels. Karl Marx, faut-il le rappeler, attire l'attention sur les "manœuvriers"

en surnombre, parmi lesquels une "population stagnante, plutôt repoussée qu'attirée par les 

nouveaux centres d'industrie". Il distingue, tout au fond de "l'enfer du paupérisme", une 

"couche sociale" se composant de tous ceux qui n'ont jamais été à la "dure mais, fortifiante 

école du travail". Ce sont les hommes sans gagne pain bien défini, ni même toujours 

avouable, sans domicile fixe aussi, pour une partie au moins. Voilà campé ce que Marx, puis 

Engels ont appelé - et que, dans les pays de l'Est, on appelle encore, le "Lumpenproletariat".

Peuple exclu d'emblée de la société industrielle, et dont les deux auteurs vont sceller 

l'exclusion en prononçant, contre lui, l'anathème dont souffrent encore aujourd'hui ses 

descendants : "(...) masse nettement distincte du prolétariat industriel, pépinière de voleurs et 

de criminels de toutes espèces, vivant des déchets de la société, individus sans métier avoué, 

rôdeurs, gens sans feu ni aveu...". 

 Voilà cerné le "Lumpenproletariat", les aïeux du Quart Monde de notre temps, voilà 

reconnue, en principe, l'histoire particulière qui les a amenés à être exclus des nouvelles 

classes ouvrières, urbaines et rurales, naissantes. Voilà annoncée, aussi, l'histoire de 

l'exclusion, l'histoire solitaire propre, qu'ils vont avoir à poursuivre dans la société industrielle 

qui deviendra la nôtre. Ces aïeux du Quart Monde d'aujourd'hui renaîtront, encore une fois, 

sous la plume de ce père de la sociologie que fut Charles Booth, sociologue et redresseur de 

torts, qui se pencha sur les pauvres de Londres à la fin du XIX
e
 siècle, pour y discerner ce 

qu'il appela les "totalement submergés". Population exclue qui lui inspira cette remarque : 

"Les riches ont tiré sur les pauvres un rideau sur lequel ils ont peint des monstres". 

 Historiographie à coups de flashes, histoire en bribes et en miettes, mais où le regard 

averti reconnaît ces hommes, ces femmes et ces enfants monstrueux au regard de leurs 

contemporains. Monstrueux, parce que mutilés par le paupérisme, et exclus en raison même 

des mutilations qui nous empêchent de les reconnaître comme nos frères, revêtus de la même 
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dignité inaliénable de l'homme et, pour cela, sujets des Droits de l'Homme comme nous-

mêmes. Peuple universel dans le temps, suivant nos sociétés successives comme d'éternels 

"mauvais pauvres", et dont nous avons, aujourd'hui, toutes les raisons de penser que sa 

condition est transmise, en bonne partie, de père en fils, produisant de véritables lignées 

d'exclus, comme il existe des lignées de nobles, de bourgeois, de paysans et d'ouvriers. 

II - PEUPLE DE TOUS LES HORIZONS 

 Il nous paraissait important de nous souvenir aujourd'hui de cette exclusion persistante 

à travers les âges. Exclusion de nos sociétés, exclusion des droits qu'elles accordent à leurs 

membres et dont nous avons dit qu'elle était un phénomène constant, non seulement dans 

l'histoire de l'Occident, mais aussi dans l'espace, identifiable dans tous les continents. 

 C'est une réalité délicate à dire et que nous ne pouvons pourtant pas ignorer plus 

longtemps. Un Quart Monde existe dans tous les pays, et il faut reconnaître que les nations, 

tenues dans un état de dépendance et de faiblesse économiques faute d'une aide adéquate à 

leur développement, refoulent à leur tour leur couche de population la plus pauvre en 

l'excluant de toute politique, de tout programme de développement. Faut-il rappeler, là aussi, 

quelques signes, quelques faits ? 

 Nous ne pouvons pas remonter dans l'histoire des différentes régions et civilisations du 

monde comme nous venons d'en esquisser un modeste effort pour ce qui concerne l'Europe 

Occidentale. Prenons, simplement, quelques manifestations de l'exclusion en différents 

continents, aujourd'hui même. 

 Il y a tout d'abord ceux que, dans l'Organisation Internationale du Travail, on appelle 

les "hommes sans terre", ou ceux qui n'en détiennent qu'une minuscule parcelle. Travailleurs 

agricoles les plus misérables d'hier, ils sont aujourd'hui les victimes de la modernisation dans 

les zones rurales. Ils sont les victimes aussi, paradoxalement, des réformes agraires qui 

s'opèrent, ça et là, en Tiers Monde. Hier, ils trouvaient encore à travailler pour quelques 

grands propriétaires, comme ce fut le cas dans certains pays d'Amérique Latine. Les termes 

d'échange leurs permettaient aussi de faire survivre leur famille sur un petit lopin de terre que 

cultivaient femmes et enfants, comme ce fut le cas en Inde. La réforme agraire, les nouvelles 

coopératives agricoles les ont rejetés parce que trop usés, trop malades, trop peu adaptables. 

Ainsi en Bolivie, dans les années 50, les grandes propriétés privées étant morcelées et 

réparties entre les anciens salariés agricoles, les plus pauvres parmi eux furent chassés de la 

terre. On les refoula vers des hameaux à plus de quatre mille mètres d'altitude, où rien ne 

pousse dans le sol rocailleux. Aucune politique, aucun programme de développement ou 

même d'alphabétisation ne les y atteint désormais. 

 En Extrême Orient, en Inde notamment, ce sont la modernisation et le développement 

agricoles allant de pair avec une détérioration des termes d'échange pour les exploitants les 

plus modestes, qui font de ceux-ci une population en fuite. Ils migrent vers la ville pour se 

libérer de leurs dettes ou après une mauvaise récolte. On les retrouve alors travailleurs du 

bâtiment, sous-employés, sous-salariés, campant dans des cabanes de fortune infectes, où 

s'entassent des immondices. Autour d'eux existent des écoles, des hôpitaux, des équipements 

urbains divers, mais eux n'y ont pas accès, et les autorités municipales ne considèrent pas 

qu'ils ont droit à une quelconque prise en charge publique. Ce n'est plus l'Inde pauvre, c'est 

déjà l'Inde des exclus. Demain, la modernisation des procédés de construction les chassera 
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définitivement du marché de l'emploi. Leurs enfants, mal nourris et refusés dans les écoles, 

seront, demain, les habitants à vie de bidonvilles où plus personne ne viendra les chercher. 

 Faut-il parler encore, de ces enfants abandonnés sans abris, errant dans les rues de 

certaines villes au sud du Sahara, se bagarrant la nuit avec des chaînes, des couteaux ou des 

tessons de bouteilles, survivant d'expédients, revêtus de haillons ? Quart Monde d'enfants, 

aujourd'hui : Quart Monde d'adultes et de familles demain. Tout comme ce Quart Monde des 

quartiers urbains malfamés d'Amérique Latine, ravagés par la misère, l'alcool, l'instabilité 

conjugale, le vol, le travail d'enfants dès l'âge de 5 ou 6 ans. Comme sont ravagés certains 

"slums" dans le Sud-est asiatique, où les familles se sont installées par centaines sans 

autorisation de la ville. Les enfants de ces familles ne peuvent être inscrits dans une école 

publique, car il faut pour cela un acte de naissance qu'ils ne possèdent pas. Puisque pour les 

autorités de la ville, eux-mêmes et leurs familles n'existent pas, les voilà qui, enfants et 

parents aux abois, deviennent violents, voleurs, malpropres, population monstrueuse au regard 

des voisins souvent pauvres eux-mêmes, mais oh! combien civilisés. 

 C'est quand on commence à entendre dans la bouche des voisins l'anathème proféré de 

tous temps en Occident, c'est quand on commence à parler avec mépris d'une population 

misérable comme étant de mauvaise conduite, "pépinière de criminels", c'est alors que la 

pauvreté devient l'exclusion et que commence le Quart Monde. Un Quart Monde hors-la-loi et 

où ne viennent pas, dont ne parlent même pas les défenseurs les plus actifs des Droits de 

l'Homme. 

III - "SOMMES-NOUS DONC DES CHIENS ?" 

 L'exclusion existe donc, à travers les âges et sous toutes les latitudes. Partout, nous 

semblons retrouver le même mépris, le même rejet des plus pauvres, à qui paraît être niée leur 

condition d'homme, puisque aussi bien il n'est jamais question d'eux dans nos discours sur la 

société, sur la démocratie, sur la justice, la paix ou le développement. La souffrance ainsi 

infligée - de cela, nous sommes témoins à travers le monde - est indicible, et ce n'est pas d'être 

infligée inconsciemment dans bien des cas, qui la rend plus supportable. C'est de voir 

s'étendre cette souffrance en même temps que le développement, en même temps que le souci 

des Droits de l'Homme, c'est de la voir s'étendre comme parallèlement à tout ce que nous 

tentons de faire de positif, qui nous a conduits à vouloir créer d'urgence les Cercles de pensée 

"Quart Monde et Société". Pour clarifier le paradoxe, vous l'avez compris, nous ne pouvions 

pas faire autrement que de faire appel aux meilleurs penseurs. Puisque par notre partage de 

vie dans les zones de misère, nous sommes témoins, peut-être plus que d'autres, que 

l'exclusion infligée aux plus pauvres est la pire des souffrances. C'est eux-mêmes qui nous le 

disent tous les jours, et nous obligent à le répéter : ce n'est pas d'avoir faim ou de ne pas savoir 

lire, ce n'est pas de ne pas avoir de quoi faire vivre et s'épanouir sa famille, ce n'est même pas 

de ne pas avoir de travail qui est le pire des malheurs de l'homme. Le pire des malheurs est de 

s'en savoir privé par mépris, tenu à l'écart du partage, littéralement traité comme hors-la-loi, 

parce qu'on ne reconnaît pas en vous un être humain, sujet de droits, digne de partage et de 

participations. 

 L'homme dont les droits et libertés sont bafoués, mais qui peut se dire qu'il est victime 

d'une injustice, qu'il est un homme malgré tout, est à plaindre, certes, mais il n'a pas touché le 

fond de la souffrance. L'homme du Quart Monde, lui, touche le fond, car comme le disait une 

mère de famille d'une cité sous-prolétarienne aux environs de Paris : "Ce n'est pas qu'il ne 

connaît pas ses droits, il ne sait même pas qu'il a des droits". En parlant d'un de ses voisins, 
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décédé récemment, elle dit encore : "Il avait tellement eu peu de droits dans sa vie, qu'à la fin, 

il n'en demandait plus aucun. Il ne demandait rien quoi, il n'avait plus rien à demander". Cet 

homme, nous l'avons connu. Nous avons fait un bout de route ensemble et, chemin faisant, il 

avait, pour la première fois de sa vie, obtenu un emploi décent et découvert la Sécurité 

Sociale. Et ses voisins, hommes et femmes du Quart Monde qui se trompent bien moins dans 

les mots que certains ne le pensent, ses voisins disaient de lui : "Il a retrouvé sa dignité, il a 

revécu". 

 Aux familles du Quart Monde, aux travailleurs sous-prolétaires, on a tellement fait 

sentir qu'ils ne valaient rien, qu'ils n'étaient rien, qu'ils ne pensent même pas être des victimes. 

On leur a trop dit qu'ils étaient coupables, moins que des hommes en somme. Et ne pas se 

savoir homme, c'est ne pas pouvoir vivre. Quand les familles des cités dépotoirs disent que 

"ce n'est pas une vie", leurs mots disent bien ce qu'elles veulent dire. C'est d'avoir une 

existence qui n'est pas une vie, qui fait naître cette question insoutenable que nous avons 

entendue dans toutes les langues, dans tous les continents : "Sommes-nous donc des chiens, 

pour avoir à vivre ainsi?" 

 Aucun être humain, même le plus totalement paupérisé et rejeté, qui puisse se résoudre 

à accepter une fois pour toutes l'idée de n'être pas plus qu'un chien. De cela aussi nous 

sommes témoins. Mais jour après jour, il tourne en rond dans sa propre tête, dans son propre 

cœur, ne sachant plus qui il est. Les Cercles de pensée, nous les créons pour qu'ils contribuent, 

par la pensée, par la parole, par la compréhension et la prise de position, à mettre fin à ce 

malheur. 

IV - LES FAUSSES CERTITUDES DE L'OCCIDENT 

 Mais nous disions tout à l'heure que d'autres raisons encore nous poussaient à vouloir 

que ces Cercles existent. Des raisons puisées non plus en Quart Monde, mais dans les 

inquiétudes qui prennent de plus en plus possession de nos propres esprits, particulièrement 

en Occident. Car ces inquiétudes nous paraissent indéniables mais, plus grave, elles nous 

paraissent aussi pouvoir devenir destructrices : destructrices de confiance, d'espoir, de paix et 

d'unité entre les hommes, destructrices d'amour. 

 Dans une chronique publiée dans le journal La Croix, le 5 octobre dernier, Henri de 

Soos nous dit que "les droits de l'homme s'affirment aujourd'hui comme un moteur puissant 

de contestation et de transformation de toutes les structures qui écrasent l'homme". Est-ce 

certain ? Que la pensée sur les droits de l'homme représente aujourd'hui un mode de 

contestation, personne ne le niera. Cela vaut en tout cas dans les pays occidentaux et pour 

ceux d'Amérique Centrale et Latine, marqués plus fortement que d'autres par la civilisation 

judéo-chrétienne occidentale. C'est beaucoup moins vrai pour d'autres parties du monde, 

particulièrement pour l'Afrique au sud du Sahara et l'Extrême Orient. Une des erreurs des 

occidentaux n'est-elle pas de vouloir imposer une déclaration des droits de l'homme, dite 

universelle mais rédigée selon des conceptions et dans un langage occidentaux, à des 

populations issues de civilisations très différentes ? 

 En 1948, les pays occidentaux donnaient le ton à l'Onu, et si les notions fondamentales 

traduites dans la déclaration pouvaient être ou devenir universelles, leur traduction en 

"Déclaration internationale" ne l'était certainement pas. Depuis, n'est-ce pas une colonisation 

bien intentionnée, mais une imposture quand même, que l'Occident opère envers d'autres 
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parties du monde ? N'est-ce pas une imposture de vouloir imposer le texte d'une déclaration 

plutôt que de chercher avec respect et humilité ce qui pourrait être l'équivalent de notre 

pensée sur les droits inaliénables de l'homme en d'autres civilisations ? Les agents zélés des 

droits de l'homme que nous voulons être, essayent-ils de faire l'unité sur une formulation 

immédiate, appelée à changer encore dans le temps, même en Occident ? Ou cherchent-ils 

cette unité profonde, la seule qui puisse amener la paix, qui est l'unité de conviction plutôt que 

l'unité de parole ?  

 Il y a longtemps que nous sommes nombreux à nous poser la question, à force de 

rencontrer, au jour le jour, cette conviction étonnante : que nous, les Occidentaux avec notre 

pensée et notre langage d'occidentaux, serions en possession de ce "moteur puissant" que 

représentent les Droits de l'Homme et qui tôt ou tard, doit changer le monde. Le fait que de 

nombreux gouvernements des continents africain et asiatique aient signé la Déclaration 

Universelle à leur entrée à l'Onu ne nous autorise pas à conclure à une quelconque unité de 

conviction. L'opinion internationale et la pression des pays riches permettaient-elles encore 

qu'un gouvernement ne la signe pas sans prêter le flanc au dénigrement public ? 

 La question est de savoir, si nous faisons avancer la cause de l'homme et l'entente entre 

les peuples en proposant à la Haute Volta
1
 de signer un texte accordant à tout homme le droit 

au libre choix de son travail, à la Sécurité sociale ou à un enseignement public obligatoire et 

gratuit. C'est une réflexion qui nous vient spontanément à l'esprit, en lisant des passages du 

genre de celui que je viens de vous citer. Que nous sommes les héritiers d'une conception de 

l'homme unique et merveilleuse, qui de nous aurait le cœur à le nier ? Mais que nous sachions 

la traduire en parole et en "moteur puissant" pour le bonheur de tous les hommes, quoi de plus 

incertain ? 

 N'est-ce pas de s'entendre dire, jour après jour, la perfection de nos déclarations et d'en 

voir aussi, jour après jour, l'échec en tant qu'instruments de justice et de paix, qui crée cette 

sorte d'inquiétude dans l'esprit de beaucoup ? Inquiétude qui s'exprime par cette espèce de 

prolifération d'articles et d'ouvrages sur les Droits de l'Homme à laquelle nous assistons 

aujourd'hui, toutes publications qui traduisent sans doute notre souci, mais dont il n'est pas 

évident qu'elles nous permettent d'y voir plus clair et partant, de progresser aussi dans l'action. 

 Il est bon de voir paraître ces ouvrages, il est bon de voir paraître un ouvrage comme 

L'aujourd'hui des droits de l'homme de Guy Aurenche. Cela nous dit que nous sommes 

nombreux à partager le même souci pour le même idéal. Mais cela nous dit aussi que nous ne 

pouvons pas en rester là, à partager un souci et des questions. La condition des plus pauvres 

nous oblige à avancer vers les réponses et l'angoisse de nos concitoyens nous y oblige aussi. Il 

faut que nous fassions quelque chose pour que les plus pauvres, à qui nous nions jusqu'au 

fondement de leurs droits inaliénables, puissent rencontrer les citoyens inquiets, désireux de 

faire régner ces droits dans le monde. Sinon, quel gaspillage de volontés sincères. 

 Nos Cercles de pensée doivent y aider. Cela, non pas en se faisant, comme d'autres, 

chroniqueurs de nos perplexités ou de nos assurances hâtives, mais en reprenant la question 

des droits de l'homme à la source, à partir des conceptions de l'homme qui semblent avoir 

permis de les ignorer ; et aussi en reprenant cette question à partir de la réalité vécue de ceux 

qui n'en profitent d'aucune manière. La lumière ne peut être saisie et comprise qu'à partir de la 

nuit totale. De même, nous pouvons saisir et comprendre les droits de l'homme qu'à partir de 

cette partie de l'humanité qui en demeure intégralement privée. 
                                                          
1
  Appellation à l’époque de l’actuel Burkina Faso. 
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 Je crois qu'en procédant ainsi, nous allons pouvoir avancer considérablement, à la fois 

sur le plan de la compréhension des instruments, déclarations, pactes, conventions, que nous 

avons créés, et sur le plan de la compréhension de l'usage prioritaire que nous devons en faire 

pour accélérer leur application à tous les hommes. A ces deux égards, permettez-moi de faire 

encore quelques remarques. 

V - L'HOMME SUJET DE DROITS ET DE RESPONSABILITES 

 Sur la conception ou les conceptions de l'homme et de sa destinée suprême qui nous 

font dire qu'il a des droits qu'aucun autre homme ne doit lui nier, pour des raisons de diversité 

et parfois de divergences idéologiques, nos déclarations et conventions gardent, toutes, un 

sage silence. Sans ce silence, ces textes n'auraient pas pu voir le jour, moins encore être signés 

par des gouvernements se reconnaissant d'idéologies très différentes les unes des autres. 

 Mais ces textes qui ne se réfèrent pas aux motivations profondes, une fois proclamés, 

donnent à tout être humain un statut faussement absolu, sans pour autant enthousiasmer les 

peuples pour leur application effective. D'expression immédiate toujours provisoire, toujours 

à remettre à jour, toujours en retard à la fois sur la conscience des hommes et sur l'évolution 

des cultures et des sociétés dans lesquelles il faut leur donner consistance, nos chartes ont 

tendance à prendre la place des sources qui les ont inspirées. Des fruits de l'arbre, ils 

deviennent l'arbre lui-même. 

 Qu'à l'Unesco on parle aujourd'hui de "la troisième génération des droits de l'homme" ; 

qu'au Conseil de l'Europe, on révise le pacte concernant les droits économiques, sociaux et 

culturels ; qu'en l'Année internationale de l'Enfant, on ait commencé à vouloir améliorer la 

déclaration des Droits de l'Enfant, tout cela, certes, nous fait comprendre que les droits de 

l'homme sont comme un corps vivant qui doit se développer. 

 Depuis la déclaration d'indépendance des Etats-Unis en 1776, la première où une 

conception chrétienne de l'homme fut traduite dans une déclaration sur des droits 

fondamentaux, la notion de l'égalité des hommes "en droit" a évolué vers celle d'une égalité 

"en dignité" qui est tout autre chose. Le droit au travail que ne reconnaissent pas les auteurs 

des déclarations françaises de 1789, de 1793 ni de 1795, ne survient que dans la déclaration 

des Nations Unies, en 1948. Il y survient pour évoluer aussitôt, à travers le pacte des droits 

économiques, sociaux et culturels, vers un droit au métier. Le droit de tout individu à la vie, à 

la liberté et à la sûreté de sa personne, n'en est qu'à ses premiers balbutiements, puisque nous 

ne la reconnaissons qu'en 1948, sans encore trop pouvoir ou oser clarifier à quel moment 

commence cette vie, à quel moment commence à exister la personne dont nous avons à 

respecter le droit à la vie. 

 Droits de l'Homme, corps vivant à faire se développer, certes, mais qui reste le fruit, et 

nous dirions volontiers : un des fruits seulement de notre conception de l'homme. Aurions-

nous oublié que cette conception-là a donné corps à d'autres fruits du même ordre ? Aurions-

nous oublié que les mêmes idées avaient, en d'autres temps, été traduites sous une forme 

apparemment très différente : celle non plus de droits, mais de commandements ? "Vous ne 

tuerez point, vous ne déroberez point, vous ne porterez point de faux témoignage contre votre 

prochain", et enfin : "tu aimeras ton prochain comme toi-même", autant de commandements, 

c'est-à-dire de devoirs liés à la condition humaine, et qui impliquent autant de droits des autres 
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hommes envers nous-mêmes ? Envers nous en tant qu'hommes et en tant que citoyens, autant 

qu'envers les sociétés et les Etats que nous avons créés. 

 Paradoxalement peut-être, c'est dans les pays de l'Europe de l'Est, particulièrement en 

Pologne, que nous trouvons le plus clairement affirmé que droits et devoirs ne font qu'un. Non 

pas seulement au niveau des Etats mais dans la vie de chaque homme. L'homme est sujet 

d'une "unité de droits et de devoirs", dit un commentaire juridique du Code du Travail 

Polonais, et nous retrouvons cette notion à travers toute la pensée législative des pays de l'Est. 

 Peut-être ces pays qui ont tant essayé de réaliser le droit au travail et à l'égalité, ces 

pays qui, ce faisant, ont tant bafoué le droit à la liberté d'opinion, d'association, de circulation, 

ces pays auraient-ils malgré tout un mérite, ou, mettons, une complémentarité qui nous est 

indispensable ? Peut-être aurions-nous besoin de les mieux entendre, si nous voulons rendre 

leur juste place aux droits de l'homme pour mieux les réaliser ? Quoi qu'il en soit, les 

législateurs de l'Europe de l'Est ne nous renvoient pas non seulement aux droits de l'homme 

que l'humanité a eu l'immense mérite de commencer à écrire sous forme de déclarations 

publiques au XVIII
e
 siècle. Ils nous renvoient aussi à des formulations de droits bien plus 

anciennes, à des déclarations sur les devoirs inaliénables de l'homme qui font, elles aussi, 

partie de l'histoire de ses droits absolus. N'est-ce pas là une manière de nous reconduire à nos 

sources, de nous permettre de distinguer entre l'arbre et ses fruits et de faire la récolte de tous 

les fruits ? Et cela ne nous aiderait-il pas à dépasser nos perplexités, à "faire le point", à 

trouver ce minimum de clairvoyance, de certitude et d'unité surtout, dont nous avons besoin 

pour mieux avancer ? 

 Car n'avons-nous pas surtout besoin d'unité entre les peuples surtout devant les 

obstacles qui se dressent de toutes parts ? D'unité dans la compréhension d'où peut naître 

l'unité dans l'action. Et au point où nous en sommes dans l'histoire de l'humanité, ne faut-il 

pas penser que l'effort de mieux comprendre pour mieux s'unir, devrait s'attacher, en 

particulier, à ce qu'en Pologne on appellerait le volet des devoirs et que nous-mêmes 

appellerions plus volontiers celui des responsabilités de tout homme ? Qui est responsable de 

quoi, envers qui, ou mieux encore : de quoi suis-je responsable personnellement, en tant 

qu'homme et citoyen ? Envers qui suis-je personnellement responsable ? 

VI - EN MATIERE DE DROITS DE L'HOMME, IL N'Y A PAS DE JUSTES, IL N'Y A 

QUE DES CORESPONSABLES 

 Ne serait-il pas utile, après bon nombre d'années de réflexion sur les Droits de 

l'Homme, de reprendre la question sous l'angle de ses devoirs ou mieux, de ses responsabilités 

? Nous le pensons pour des raisons précises, parmi lesquelles celle-ci : que nous avons besoin 

de créer des alliances, et que les alliances, au moins sur le plan qui nous intéresse, ne se font 

pas à base d'un bénévolat, mais à base d'une responsabilité commune bien comprise. Sur ce 

point, n'y aurait-il pas aussi un malentendu qui risque de faire tort à la cause ? Le malentendu 

consistant à voir l'humanité divisée en "justes" d'un côté, et "injustes" de l'autre ? 

 Prenons l'exemple de la façon dont nous considérons les signataires de la Charte 77 en 

Tchécoslovaquie, ou encore les ouvriers des chantiers navals de Gdansk. Eux, n'ont jamais 

prétendu être des justes. Simplement, ils ont pris position contre certaines atteintes à la liberté. 

C'est à leur honneur, et nous avons à apprendre d'eux en matière de courage. Cela n'efface 

pourtant pas le fait que les intellectuels de Prague sont largement co-responsables de la 
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condition sous-prolétarienne qui règne dans certains faubourgs de cette ville ; qu'ils n'ont 

jamais rien fait pour partager leurs privilèges d'intellectuels avec cette population méprisée ; 

qu'ils ont contribué au silence qui l'étouffe. De même, les travailleurs de Gdansk ont beaucoup 

à nous apprendre sur la défense des droits de l'homme. Cela n'empêche pourtant pas qu'ils 

n'ont jamais pris la parole pour leurs camarades sous-prolétaires, et qu'eux-mêmes ont parfois 

contribué à leur renvoi, en raison de la gêne qu'ils représentent, et du peu d'honneur qu'ils font 

à la classe ouvrière. 

 Nous disons cela comme nous l'avons dit à nos amis polonais, sans vouloir un seul 

instant nier ou diminuer leur sincérité. Simplement, le destin des droits de l'homme, surtout 

parmi les plus pauvres, exige de notre part une lucidité sans complaisance. Au regard du sous-

prolétariat polonais, les ouvriers de Gdansk ne sont pas plus justes que les dirigeants 

communistes qui, en 1945 et 1948, ont accordé un lopin de terre même aux manœuvres 

agricoles les plus totalement paupérisés. Il est difficile de répartir les hommes en justes et 

injustes. Nous-mêmes ne sommes pas parmi les justes du seul fait d'être contre la torture et 

pour la paix, du fait d'aspirer à la réalisation des droits de l'homme. Notre Mouvement, qui 

veut inaugurer, aujourd'hui, des Cercles de pensée pour la démocratie, les droits de l'homme 

et les droits prioritaires des plus pauvres, ce Mouvement pour les Droits de l'Homme n'est pas 

composé d'hommes et de femmes justes. 

 D'en être bien conscients devrait nous permettre de nous savoir tous co-responsables 

aussi bien des absences de justice aujourd'hui, que du devenir de la justice demain. Il ne s'agit 

pas là, d'une responsabilité facultative, à assumer comme un bénévolat. Il s'agit d'un devoir. 

Car même si nous avions été des justes en toutes choses par ailleurs, personne de nous ne l'est 

à l'égard des plus pauvres. Les Cercles de pensée devraient nous aider à le mieux comprendre. 

VII - LES MOTIFS POUR LA PRIORITE AUX PLUS PAUVRES 

 Sur cette proposition de centrer notre attention tout particulièrement sur la couche de 

population tenue, en tous pays, hors-droits, hors-société, hors-démocratie, permettez-moi de 

faire encore quelques remarques. Je serais bref, en m'excusant d'avoir beaucoup abusé de 

votre patience. 

 J'ai dit que nous nous devions de clarifier avant tout la situation au plus bas de 

l'échelle sociale en tous pays. Cela, en raison de la souffrance sans nom qu'y subissent nos 

concitoyens. Nous ne nierons certainement pas que les souffrances qu'entraîne le mépris des 

droits à différents niveaux sociaux et culturels ne se mesurent pas, ne se comparent pas, et 

qu'il faut les combattre à tous les niveaux. Mais ne reste-t-il pas vrai que notre premier devoir 

est auprès de ceux qui sont totalement désarmes et sans défense sur tous les plans ? Ne 

devons-nous pas nous porter en priorité vers ceux que notre silence a étouffés plus que tous 

les autres ? Vers ceux dont on n'a jamais encore étudié, ni débattu, ni dénoncé publiquement 

l'infâme condition, et qui, en raison de notre silence, ne peuvent même pas être certains d'être 

des hommes comme les autres ? 

 Dans la société qui est la nôtre, pouvons-nous ignorer par ailleurs que nous avons usé 

de nos propres droits et libertés au détriment des leurs ? Que nous sommes responsables de 

leur condition plus directement, plus concrètement, que de celle de toutes les autres victimes 

du mépris des droits ? 
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 Cette responsabilité des plus pauvres, nous le disions tout à l'heure, nous la partageons 

avec tous les hommes à travers le monde entier. Nous la partageons même avec les 

ressortissants du Quart Monde. Car eux aussi, eux peut-être plus encore que nous, sont 

poussés par les réalités de l'existence à écarter et à exclure les plus pauvres parmi eux. Les 

plus pauvres nous unissent parce que personne de nous ne peut accuser les autres, faire la 

leçon aux autres, se prétendre plus juste que les autres. Autour des plus pauvres, l'hostilité, la 

haine entre nous perd tout son sens ; nous ne pouvons plus nous jeter la pierre, ni même dire 

que "la faute est au gouvernement". Autour du Quart Monde, la démocratie et les droits de 

l'homme deviennent de la façon la plus concrète l'affaire de tous les hommes, de tous les 

peuples, comme dit la Déclaration de 1948. 

 Enfin, se rassembler autour des plus pauvres met fin à nos dispersions. Non pas que 

nous devrions cesser, les uns, de nous préoccuper de ceux qui sont incarcérés en raison de 

leurs opinions, les autres, de se ranger du côté des torturés ; non pas que nous devrions 

abandonner, les uns, l'anti-esclavagisme, les autres, les réfugiés, pour nous retrouver, tous, 

autour d'un même peuple au pied de l'échelle sociale. Simplement, dans ces domaines divers 

où les droits sont piétinés, nous pourrions penser en priorité à la condition des victimes les 

plus désarmées, agir en priorité pour eux, en toute justice ! 

 Pour illustrer notre idée : si Amnesty International voulait bien adopter cette 

perspective, elle nous obligerait à comprendre et à refuser, avant tout, le sort d'un 

abrutissement aveugle, défiant la condition humaine, fait à cet Ivan Denissovitch que nous 

présente avec tant de finesse Soljenitsyne. Elle n'oublierait pas, les prisonniers intellectuels du 

"premier cercle", mais elle irait jusqu'au bout de sa compréhension et de sa dénonciation, elle 

éviterait de commettre l'injustice de servir d'abord ceux dont la défense est déjà la plus 

éloquente, la plus entendue à travers le monde. Et si nous parlons de prisonniers, pouvons-

nous oublier ces prisonniers de droit commun paupérisés, illettrés, ravagés par la boisson, que 

la misère a rendus délinquants et qui se trouvent détenus pour des larcins ou même des crimes 

dont ils ne sont pas vraiment responsables ? Peut-être devrions-nous admettre que, pour notre 

part, nous avons ignoré cette injustice séculaire, que nous avons découvert ou redécouvert la 

prison et la privation abusive de la liberté à travers ceux qui nous étaient plus proches et plus 

aimables, les non pauvres, les intellectuels ? Quelle hiérarchie avons-nous ainsi instituée dans 

l'injustice et dans nos efforts de la réparer ? 

 Casser cette hiérarchie, réviser nos priorités, n'est-ce pas nous rendre plus justes nous-

mêmes aussi et, par là, plus aptes à convaincre nos concitoyens ? 

VIII - LES DROITS DE LA FAMILLE 

  

 Comment se réunir autour du Quart Monde, enfin, en prenant en ligne de compte sa 

réalité vécue ? 

 Pour ne point se perdre dans des généralités invérifiables, dans des impressions, plutôt 

que de nous fonder sur des faits, il faudrait sans doute choisir un champ d'observation bien 

défini. Le Quart Monde lui-même nous en suggère un qui est vital pour lui, et quand je dis : le 

Quart Monde, j'entends les exclus du monde entier. Car il s'agit du domaine de la famille qui, 

dans le monde entier, est le dernier rempart des plus pauvres. En le perdant, ils perdent ce qui 

leur reste d'identité, de justification de leur existence, de raison de vivre et peut-être, par 
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moments, d'espérer. Or ce dernier rempart leur est systématiquement miné, assailli et détruit, 

en Occident, mais aussi en Afrique, en Amérique Latine, en Extrême Orient. 

 Parallèlement, réfléchir aux droits fondamentaux de la famille nous paraît un besoin 

urgent pour tous les hommes. La déclaration de 1948, nous le savons, représente un ensemble 

de droits de la personne humaine. Sous l'influence de la pensée sociale et socialiste, des droits 

dits "sociaux", au sens de droits collectifs, se sont introduits dans le paysage, à travers le pacte 

concernant les droits économiques, sociaux et culturels, par exemple. Ainsi le droit à la vie 

syndicale. 

 La famille, elle, dont on ne cesse pourtant de proclamer le rôle fondamental dans la 

plupart des sociétés, n'apparaît qu'au tournant d'une phrase, de façon bien timide, dans la 

Déclaration des Droits de l'Enfant notamment. Encore, le droit de l'enfant à sa famille, ne 

trouve-t-il pas son prolongement logique, dans une déclaration sur les droits que doit avoir la 

famille pour assumer son rôle à l'égard des enfants. De même le droit de chacun de fonder une 

famille, accordé dans la Déclaration de 1948, n'entraîne-t-il aucune proclamation des droits 

qu'aura la famille en tant que famille, une fois fondée. 

 En s'attachant à la famille, notre premier Cercle de pensée en France et dans l'Europe 

des Neuf servira donc les plus pauvres dans notre partie du monde, tout en offrant le dialogue 

à nos amis qui réfléchissent à la même question, en Afrique Occidentale notamment. Il 

contribuera à remplir une lacune qui risque de devenir un véritable handicap pour la 

réalisation des Droits de l'Homme dans l'ensemble de la communauté internationale. 

POUR CONCLURE : UNE MISSION A LONG TERME 

 Vous êtes ce premier Cercle de Pensée en France et en Europe, et nous avons pensé 

bien faire en mettant quelques limites au nombre des participants de cette première réunion. 

Réunion de première orientation, de première esquisse d'un programme, nous avons pensé que 

vous-mêmes voudriez choisir vos compagnons de route, décider ensemble à qui demander de 

nous rejoindre, en fonction même des orientations prises aujourd'hui. 

 Dans notre esprit, ce premier Cercle et les autres, à créer dans les pays voisins, 

pourraient avoir une mission à long terme. Nous espérons en effet, qu'ils puissent devenir une 

tradition, incarnant le besoin universel d'accompagner par la pensée les hommes en recherche 

de leurs droits imprescriptibles. 

 C'est à vous que nous en confions, aujourd'hui, la première expérimentation. 


